
   

L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/250 : SOLLICITATION DU FONDS NATIONAL D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (FNADT) / DESTINATION FRANCE :  INGENIERIE 

AUTOUR DU CIAP 

Le Président rappelle au Bureau Communautaire que les enjeux liés au développement 

d’un schéma touristique structuré autour des sites patrimoniaux du territoire est primordial 

et qu’il est nécessaire de le structurer. Pour cela, il souhaite mobiliser de l’ingénierie afin de 

réaliser des études visant à élaborer une offre touristique de destination en vue de 

l’implantation du CIAP et du projet « Maison Dieu », mais également, dans un second temps 

et en fonction des conclusions de cette première étude et de réaliser une étude de 

programmation et d’aménagement du CIAP.  

 

Le Président indique également que l’Etat a lancé un plan « Destination France » en 2021. 

Ce dispositif permet de mobiliser des fonds pour mettre en valeur le potentiel touristique 

d’un territoire ou d’un site touristique dans une démarche de tourisme durable et/ou à 

définir une stratégie touristique globale et durable intégrée sur un territoire. En septembre 

2023, le Sous-Préfet a informé la Communauté de Communes que des budgets étaient 

encore disponibles et qu’il était possible de candidater pour un projet alliant la création 

d’un Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine et son intégration dans une 

stratégie touristique globale. L’appel à projet vise à soutenir financièrement l’ingénierie de 

ces projets, en couvrant une partie des coûts liés à des prestations externes, ainsi que des 

coûts indirects. 
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Dans le cadre du plan « Destination France », la CCVG peut obtenir un co- financement de          

80 % pour l’ingénierie touristique. 

 

Le plan de financement proposé est le suivant :  

 

Dépenses  Montant (HT €)  Recettes  Montant (HT €)  Taux 

Etudes/ingénierie 25 000 

FNADT  20 000 80 % 

Autofinancement 

CCVG 
5 000 20 % 

 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à solliciter le FNADT pour le 

financement d’ingénierie tel que présenté ci-dessus, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M . MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/251 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU FONDS D’AIDE 

CULTUREL A LA COMMUNE D’HAIMS 

 

Le Président rappelle au Bureau communautaire la délibération CC/2022/38 du Conseil 

communautaire du 7 avril 2022, relative à l’évolution du règlement d’attribution du « fonds 

d’aide culturel ». 

Ce fonds est destiné aux communes du territoire, il permet de subventionner les projets de 

manifestations culturelles. Le fonds peut soutenir un ou plusieurs projets à hauteur de 50 % 

du budget total dans la limite d’un plafond de 1 000 € par an et par commune. La 

participation de la CCVG ne peut excéder celle de la commune. 

La Commission « Tourisme – Patrimoine - Culture », réunie le 4 octobre 2023 a émis un 

avis favorable pour le dossier suivant : 
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Commune Dossiers présentés au Bureau Budget TTC Plan de financement 

Haims 

Spectacle de Noël « Noël dans les 

tuyaux » de Frédéric Duval le 3 

décembre 2023. 

1 100 € 
Commune : 550 € 

CCVG : 550 € 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider l’attribution de la subvention telle que prévue ci-dessus à la commune 

d’Haims ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/252 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU FONDS D’AIDE 

CULTUREL A LA COMMUNE DE BRIGUEIL LE CHANTRE 

 

Le Président rappelle au Bureau communautaire la délibération CC/2022/38 du Conseil 

communautaire du 7 avril 2022, relative à l’évolution du règlement d’attribution du « fonds 

d’aide culturel ». 

Ce fonds est destiné aux communes du territoire, il permet de subventionner les projets de 

manifestations culturelles. Le fonds peut soutenir un ou plusieurs projets à hauteur de 50 % 

du budget total dans la limite d’un plafond de 1 000 € par an et par commune. La 

participation de la CCVG ne peut excéder celle de la commune. 

La Commission « Tourisme – Patrimoine - Culture », réunie le 4 octobre 2023 a émis un 

avis favorable pour le dossier suivant : 
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Commune Dossiers présentés au Bureau Budget TTC Plan de financement 

Brigueil-le-Chantre 

Exposition temporaire de 

photographies dans les rues de la 

commune à partir de juillet 2023 

(pendant un an). 

Concert « Ce à quoi nous tenons » 

par les ateliers Misuk, le 6 octobre 

2023. 

3 277 € 

Département : 1 200 € 

Commune : 1 077 € 

CCVG : 1 000 € 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider l’attribution de la subvention telle que prévue ci-dessus à la commune 

de Brigueil le Chantre ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 
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Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/253 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DU SOUTIEN AUX 

ECOLES DE MUSIQUE A L’EMIG 

Le Président rappelle au Bureau communautaire la délibération CC/2023/68 du Conseil 

communautaire du 8 juin 2023 portant sur la création d’un règlement pour l’attribution 

des subventions aux écoles de musique. 

 

Le Président rappelle également que la création de ce règlement d’application, basé sur 

des critères tels que : la pratique des jeunes de moins de 25 ans, le budget, les pratiques 

et projets collectifs menés par l’école, le rayonnement intercommunal, l’accessibilité, la 

tarification, les enseignements, … permet une attribution plus équitable des subventions. 

 

La Commission « Tourisme – Patrimoine – Culture », réunie le 4 octobre 2023 a émis un 

avis favorable pour le dossier suivant : 
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École Synthèse des critères principaux 

Subvention 

demandée 

par l’école 

Commentaire  

 Avis et 

proposition 

de la 

commission 

EMIG 

 

Montmorillon 

104 élèves de moins de 25 ans issus 

du territoire de la CCVG, dont 58 

issus d’une commune autre que 

Montmorillon. 

Masse salariale (salaires + charges) 

: 68 539 € 

8 enseignants salariés pour 

l’enseignement de 12 disciplines 

« individuelles » et 5 ensembles 

musicaux (présence d’éveil musical). 

55 h d’enseignements 

hebdomadaires. 

Organisation des enseignements 

par cycle, adhésion à la CMF, 

passage d’examens par structure 

agréée. Projets collectifs au sein 

d’établissements scolaires / 

périscolaires et d’autres 

établissements.  

Représentations publiques. 

Tarification spécifique CCVG et 

location des instruments à durée 

indéterminée et tarif accessible. 

« Bonus » école de musique : statuts 

et activité de l’association.  

 

 

13 500 € 

Subvention 

éligible au regard 

du règlement 

 

12 974 € 

 

 

 

 

 

 

 

Favorable à 

12 974 € 

 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider l’attribution de la subvention de 12 974 € telle que prévue ci-dessus à 

l’EMIG ; 

- D’autoriser le Président  ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/254 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’AIDE AU PROJET 

« MANIFESTATIONS CULTURELLES ET ARTISTIQUES INNOVANTES » A LA MJC CHAMP 

LIBRE 

 

Le Président rappelle au Bureau communautaire la délibération CC/2023/15 du Conseil 

communautaire réuni le 2 février 2023, relative à la création d’une aide au projet 

« manifestations culturelles et artistiques innovantes ». 

Cette aide au projet soutient les manifestations innovantes du territoire (hors manifestations 

musicales subventionnées dans le cadre de l’AAP « festivals de musique »). 

 

Cette aide, destinée aux communes et aux associations permet de financer les projets à 

hauteur de 20% du budget total dans la limite d’un plafond de 5 000 €. 

Pour être éligible, la manifestation doit : 

- mettre en avant une ou plusieurs disciplines peu ou sous représentée(s) sur le 

territoire, 

- permettre le croisement de disciplines artistiques entre elles, disciplines artistiques 

et autres disciplines (sciences humaines, sciences sociales, numérique, 

artisanat…), 

- mettre en œuvre des actions de médiation importantes auprès des publics, 
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- faire intervenir des professionnels, 

- avoir un rayonnement a minima intercommunal. 

 

La commission « tourisme – patrimoine - culture », réunie le 3 juillet 2023 a émis un avis 

favorable pour le dossiers suivant : 

 

Manifestation, 

et porteur du 

projet 

Lieux et 

dates 
Discipline(s) Programmation Budget Plan de financement 

Proposition de la 

commission 

« Place à la 

BD » 

 

MJC Champ 

Libre – La 

Boulit’ 

 

15 juillet 

2023 à 

L’Isle 

Jourdain 

 

Littérature, 

bande 

dessinée, 

illustration. 

 

Rencontres d’auteurs 

et d’éditeurs et 

temps d’échanges 

entre auteurs et avec 

les habitants. 

Interviews et 

conférences. 

Exposition. 

Séance de contes. 

Coin lecture. 

Temps de dédicaces. 

2 350 € 

 

Département : 400 € 

Crédit Agricole : 100 

€ 

CCVG : 1 000 € 

Lir’Ambulant : 700 € 

Entreprises : 150 € 

 

Subvention éligible : 

470 € 

(2350 € x 20 %) 

 

 

Favorable à 470 €. 

 

 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider l’attribution de la subvention de 470 € telle que prévue ci-dessus à la 

MJC Champ Libre ; 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/255 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’AIDE AU PROJET 

« MANIFESTATIONS CULTURELLES ET ARTISTIQUES INNOVANTES » AU CPA DE LATHUS 

 

Le Président rappelle au Bureau communautaire la délibération CC/2023/15 du Conseil 

communautaire réuni le 2 février 2023, relative à la création d’une aide au projet 

« manifestations culturelles et artistiques innovantes ». 

Cette aide au projet soutient les manifestations innovantes du territoire (hors manifestations 

musicales subventionnées dans le cadre de l’AAP « festivals de musique »). 

 

Cette aide, destinée aux communes et aux associations permet de financer les projets à 

hauteur de 20% du budget total dans la limite d’un plafond de 5 000 €. 

Pour être éligible, la manifestation doit : 

- mettre en avant une ou plusieurs disciplines peu ou sous représentée(s) sur le 

territoire, 

- permettre le croisement de disciplines artistiques entre elles, disciplines artistiques 

et autres disciplines (sciences humaines, sciences sociales, numérique, 

artisanat…), 

- mettre en œuvre des actions de médiation importantes auprès des publics, 

- faire intervenir des professionnels, 
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- avoir un rayonnement a minima intercommunal. 

 

La commission « tourisme – patrimoine - culture », réunie le 3 juillet 2023 a émis un avis 

favorable pour le dossiers suivant : 

 

Manifestation, 

et porteur du 

projet 

Lieux et 

dates 
Discipline(s) Programmation Budget Plan de financement 

Proposition de la 

commission 

« Festival Les 

ImPro’bables » 

 

CPA de Lathus 

– La Boulit’ 

 

Du 18 au 

20 mai 

2023 à 

Lathus-

Saint-Rémy 

 

Arts de la rue 

professionnels 

et pratiques 

artistiques en 

amateur. 

Spectacles arts de la 

rue. Concerts. 

Théâtre. Contes. 

Marionnettes. 

Performances 

artistiques. 

Ateliers de 

médiation. 

38 060 € 

 

Éligible :  

25 760 € 

(Exclusion 

achats de 

denrées et 

charges 

structurelles 

10%) 

 

Recettes /cotisations :  

25 200 € 

Région : 3 500 € 

Département : 3 400 

€ 

CCVG : 5 000 € 

CCVG (convention) : 

960 € 

 

Favorable à  

5 000 €. 

 

 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider l’attribution de la subvention de 5 000 € telle que prévue ci-dessus au 

CPA de Lathus,  

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

 

BC/2023/256 : DEMANDE DE SUBVENTION (FNADT) POUR L’ETUDE DIAGNOSTIQUE 

PREALABLE A LA CONCLUSION D’UN CONTRAT TERRITOIRE DE LECTURE 

Le Président rappelle au Bureau Communautaire l’opportunité de conclure un Contrat 

Territoire Lecture (CTL) avec la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles), qui est 

un dispositif triennal fondé sur l’élaboration d’un plan d'actions et vise à réduire les 

inégalités d'accès à la lecture à l'intérieur d'un territoire. 

La DRAC et la BDV (Bibliothèque Départementale de la Vienne) considèrent la CCVG 

comme un territoire structurant susceptible d’atteindre les objectifs d’un CTL notamment 

grâce à la présence : d’un réseau informel de lecture publique, de nombreux 

établissements sur le territoire et d’actions culturelles communes en lien avec la lecture et 

son développement. 

 

Les CTL s’appuient sur des diagnostics territoriaux. Une consultation pour une étude 

diagnostique préalable à la conclusion d’un CTL est en cours, elle a pour objet 

d’accompagner la CCVG dans la structuration de la Lecture Publique à l’échelle du 

territoire. 
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La Sous-Préfecture a manifesté son intérêt pour la signature d’un tel contrat sur le territoire 

et a informé la CCVG de la possibilité de financer une partie de ladite étude au titre du 

FNADT pour l’année 2023.  

Le plan de financement prévisionnel (en attente de clôture et réception des offres) proposé 

est le suivant : 

DÉPENSES 
MONTANT 

TTC EN € 
RECETTES % 

MONTANT 

TTC EN € 

Prestation intellectuelle : étude 

diagnostique préalable à la conclusion 

d’un CTL 

25 000 € 

FNADT 80 % 20 000 € 

Autofinancement 

CCVG 
20 % 5 000 € 

TOTAL TTC 25 000 € TOTAL TTC 100 % 25 000 € 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider la demande de subvention FNADT auprès des services de l’État pour un 

montant de 20 000 € TTC, soit 80 % du coût total TTC, 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. MELON, M. 

MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, M. 

ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 15 

Nombre de votants : 17 
 

 

BC/2023/257 : REPARATION D’UN OUVRAGE D’ART – PONT DE LATHUS SAINT REMY – 

DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-11 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, M. Antoine SELOSSE, Vice-Président quitte la salle 

pour ne pas participer au débat ni au vote. 

 

Le Président expose qu’un ouvrage d’art permettant le franchissement du ruisseau de la 

Petite Blourde sur la commune de Lathus-Saint-Rémy présente de nombreuses pathologies.  

 

Lors de la surveillance effectuée par les équipes du service voirie au 1
er

 trimestre 2023, 

nous avons alerté la commune et une limitation de tonnage a été mise en place. 

 

En complément, la commune s’était engagée dans le premier acte du programme pont 

piloté par le CEREMA et financé par l’Etat. Cet ouvrage a été diagnostiqué par un bureau 

d’étude, et son analyse a recommandé la fermeture complète à toute circulation de cet 

ouvrage à la suite de son classement en classe 4 (anciennement 3U).  

 

Le programme a donc pour objectif de procéder à la réfection complète de ce pont. Le coût 

de cette opération est estimé à 200 000€ HT.  

 

 

DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DU 9 NOVEMBRE 2023 

AR Prefecture

086-200070043-20231109-FM_BC_2023_257-DE
Reçu le 14/11/2023



 

Le Président précise que ces travaux peuvent faire l’objet de demande de subventions au 

titre des programmes suivants :  

 

- Financement d’Etat dans le cadre d’une enveloppe allouée au programme pont ; 

- Programme DETR/DSIL. 

 

Nature de la 

dépense 

Montant 

prévisionnel 

HT 

Nature de la recette Montant 

Réparation 

d’ouvrage d’art 
200 000 € 

Programme pont 

(Etat) 

(55%) 

110 000 € 

 

  DETR 

(25%) 
50 000 € 

  Autofinancement 

CCVG 

(20%) 

 

40 000 € 

TOTAL 200 000 € TOTAL 200 000 € 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider le plan de financement détaillé ci-dessus ; 

- De valider la sollicitation d’une subvention de 110 000 € au titre du programme 

pont et de 50 000 € au titre de la DETR/DSIL 2024 afin d’accompagner le 

financement de cette opération  

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

affaire 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

BC/2023/258 : AIDE A L’HEBERGEMENT POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTE 

REMPLAÇANTS EN FAVEUR DE MME AGNES GARNIER 

 

Le Président rappelle que par délibération du conseil communautaire en date du 12 mai 

2022, le règlement d’attribution de la prime d’installation aux professionnels de santé a 

été révisé.  

 

Dans ce cadre, une aide à l’hébergement pour les remplaçants a été créée afin de faciliter 

leur venue sur le territoire et de les inciter à rester.  

 

Les conditions d’attribution de l’aide à l’hébergement sont les suivantes :  

• Pour les remplaçants  

• Logement localisé sur une des communes de Vienne et Gartempe 

• 50% du montant du loyer hors charges, plafonnée à 150€ /mois 

• Durée maximum de prise en charge : 6 mois calendaires 

• Pas de durée de location minimum 

 

Mme Garnier vient d’obtenir son doctorat en médecine générale. Elle doit encore passer 

sa thèse pour être complètement diplômée. Depuis avril 2023, en attendant d’être 
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complètement diplômée, elle effectue des remplacements réguliers dans plusieurs cabinets 

de Vienne et Gartempe (Lussac-les-châteaux, Montmorillon).  

 

À la suite du départ en retraite du Dr Beaufigeau (La Trimouille) fin 2022, elle vient 

également renforcer le cabinet médical à raison de 1 à 2 semaines par mois jusqu’en 

décembre 2023 sous le statut de médecin adjoint. 

 

Mme Garnier envisage, à terme, de s’installer en libéral sur le territoire de Vienne et 

Gartempe.  

 

La commission santé réunie le 5 octobre 2023 a donné un avis favorable à cette demande 

d’aide à l’hébergement.  

 

En application du règlement d’aide à l’installation des professionnels de santé, le Président 

propose de verser l’aide à l’hébergement à Mme Garnier, dans les conditions suivantes : 

 

➢ pour un montant de 150€ / mois  

➢ à compter du mois d’août 2023 inclus,  

➢ pour une durée 6 mois maximum, sous réserve de présentation des 

justificatifs nécessaires au traitement de la demande (bail de location et 

contrats de travail inhérents à la période). 

 

Une convention financière définissant les modalités de versement sera établie entre Mme 

Garnier et la CCVG pour toute la période.  

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De valider une aide à l’hébergement à Madame Garnier selon les conditions 

précisées ci-dessus ;  

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention de versement 

de l’aide à l’hébergement et tout document s’y référents. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

BC/2023/259 : ACCUEIL D’UN NOUVEAU MEDECIN GENERALISTE AU SEIN DE LA MSP 

DE L’ISLE JOURDAIN : PRIME A L’INSTALLATION 

Le Président rappelle aux membres du bureau communautaire qu’une délibération de 

principe de versement d’une prime à l’installation à destination de nouveaux professionnels 

de santé a été adoptée lors du Conseil Communautaire du 12 mai 2022, délibération 

CC/2022-44. 

 

Cette prime est proposée pour un montant de 7 000 euros pour un nouveau médecin 

généraliste sur la commune de L’Isle Jourdain, le docteur Elsa LANNOT. Son installation 

est effective depuis le 13 octobre 2023 au sein de la maison de santé pluridisciplinaire 

(MSP) intercommunale de l’Isle Jourdain. 

 

Une convention financière relative au versement de la prime à l’installation sera signée 

entre la CCVG et le Docteur LANNOT. En contrepartie de ces aides à l’installation, le 

docteur LANNOT s’engage à exercer la profession de médecin généraliste sur la 

communauté de communes Vienne et Gartempe, au moins 3 jours par semaine pendant 

un délai minimum de 5 années à compter de sa date d’installation officielle. 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DU 9 NOVEMBRE 2023 

AR Prefecture

086-200070043-20231109-FM_BC_2023_259-DE
Reçu le 14/11/2023



Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- D’approuver le versement de la prime à l’installation pour un montant de 7 000 euros 

au Docteur Elsa LANNOT s’installant pour la 1
ère

 fois sur le territoire de Vienne et 

Gartempe ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention de versement 

d’une prime à l’installation et tout document s’y référant  

 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

BC/2023/261 : TRAVAUX EXTERNALISES DE RESTAURATION DES COURS D’EAU 

INSCRITS AU CT VIENNE AVAL & AU CT GARTEMPE & CREUSE - PROGRAMME 2024 - 

DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VIENNE 

Le Président expose que la mission du service « Environnement – Transition Ecologique» 

consiste à réaliser des actions et des travaux planifiés dans les 2 Contrats Territoriaux signés 

avec l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne.  

 

L’un porte sur le bassin de la Vienne, le Contrat Territorial Vienne Aval 2021-2026 (CTVA). 

L’autre porte sur le bassin de la Gartempe, le Contrat Territorial Gartempe/Creuse 2020-

2025 (CTGC). 

 

En 2024, en complément de la régie, des travaux de restauration de cours d’eau vont être 

réalisés par des entreprises. Les travaux seront de plusieurs natures : 

 

- La renaturation du lit mineur (Hydromorphologie),  

- L’aménagement d’abreuvoirs, de gué et de clôtures, 

- La restauration de la petite continuité écologique, 

- La restauration de la ripisylve et la gestion des embâcles. 

 

 

 

DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DU 9 NOVEMBRE 2023 

AR Prefecture

086-200070043-20231109-FM_BC_2023_261-DE
Reçu le 14/11/2023



Les aménagements seront réalisés sur les cours d’eau : 

 

- De l’Allochon, sur la commune de Montmorillon, 

- Du ruisseau du Moulin de Pindray sur la commune de Pindray, 

- De la Pargue, sur la commune du Vigeant, 

- De la Petite Blourde, sur les communes de Lathus-Saint-Rémy, Plaisance, Moulismes 

et Persac. 

 

Le coût des prestations pour le programme 2024 s’élève à : 

 

 Montant TTC 

Abreuvoirs et passage à gué  40 350 € 

Clôtures 35 780 € 

Hydromorphologie 188 890 € 

Continuité écologique 6 000 € 

Restauration de la ripisylve 254 000 € 

Total 525 020 € 

 

Les recettes prévisionnelles pour le programme 2024 sont les suivantes : 

 

 Montant TTC 

Conseil Départemental de la Vienne (30%) 157 506 € 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne (50%) 262 510 € 

CCVG (20%) 105 004 € 

Total 525 020 € 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- De solliciter les subventions correspondantes et de s’engager à assurer le 

financement complémentaire de l’opération ; 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ces 

demandes de subventions. 

 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  AR Prefecture
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

BC/2023/262 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA MJC CLAUDE NOUGARO 

POUR SON « PÔLE MOBILITE »  

Le Président rappelle que la loi d’orientation de la mobilité (2019) a offert la possibilité à 

la Communauté de Communes de prendre une part active dans la construction d’une offre 

de mobilité qui participe à la cohésion et à l’attractivité de son territoire. 

 

La CCVG a été sollicitée par la MJC Claude Nougaro par un courrier daté du 15 décembre 

2022 pour un soutien financier à son « pôle mobilité » à hauteur de 15 000 €. 

 

Le Président explique que depuis 1997 la MJC propose la mise à disposition de deux roues 

pour les personnes en insertion socioprofessionnelle. Elle gère un parc de scooters et de 

vélos électriques qui a été agrandi en 2022. Il compte désormais 14 scooters électriques, 

8 scooters thermiques et 9 vélos électriques.  

Des antennes ont été créées dans les communes de Saint-Savin/Saint-Germain, La 

Trimouille et Lathus-Saint-Rémy pour une mise à disposition au plus près des besoins. En 

2022, 46 personnes ont bénéficié du service offert par la MJC 
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Parallèlement, le service mobilité a été restructuré avec la création d’un poste de « référent 

mobilité » qui assure l’animation du dispositif, la mise à disposition des deux roues et leur 

suivi. 

La Commission Mobilité, réunie le 27 septembre 2023, a proposé une subvention à hauteur 

de 10 000€ pour 2023, avec la signature d’une convention d’objectifs à partir de 2024. 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- D’attribuer une subvention de 10 000 € à la MJC Claude Nougaro pour son « pôle 

mobilité » pour l’année 2023, avec signature d’une convention d’objectifs à partir 

de 2024 ; 

- D’autoriser le Président ou son représentant, à signer tout document se rapportant 

à ce dossier.  

 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

BC/2023/263 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION CIF-SP 

Le Président rappelle au Bureau que la loi d’orientation de la mobilité (2019) a offert la 

possibilité à la Communauté de Communes de prendre une part active dans la construction 

d’une offre de mobilité qui participe à la cohésion et à l’attractivité de son territoire. 

 

Par un courrier en date du 2 décembre 2022, l’association CIF-SP a sollicité la CCVG pour 

un soutien financier à hauteur de 5 000 €. 

 

Le Président rappelle que le CIF-SP est une association qui lutte contre l'isolement des 

personnes fragiles par des actions de proximité, notamment par l'aide au déplacement avec 

le transport solidaire. 

 

L’association propose son offre de transport solidaire à l’ensemble de la CCVG à l’exception 

de six communes (Lauthiers, Fleix, La Chapelle-Viviers, Valdivienne, Paizay-Le-Sec, Leignes-

Sur-Fontaine) couvertes par Vienne Moulière Solidarité.  En juin 2023, 26 communes étaient 

adhérentes au dispositif (adhésion des communes à hauteur de 30 €/an). 
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L’association dédie 0,25 d’un ETP spécifiquement sur le territoire de la CCVG pour 

continuer de développer un maillage de l’offre efficace et animer le dispositif (réseau 

bénévoles, présentation du service aux communes…) 

 

La Commission Mobilité en date du 27 septembre 2023 a donné un avis favorable. 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- D’attribuer une subvention de 5 000 € à l’association CIF-SP pour l’année 2023 ; 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant 

à ce dossier.  

 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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L’an deux mille vingt-trois, le 9 Novembre à 16h, le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la salle 

Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. DAVIAUD, Mme ABAUX, M. SELOSSE, M. 

MELON, M. MADEJ, Mme WASZAK, Mme TABUTEAU, M. BOIRON, Mme JEAN, M. 

PUYDUPIN, M. ROYER, Mme BAUVAIS, M. VIAUD M. GANACHAUD,  

Excusé : M. CHARRIER, M. BLANCHET, 

Pouvoir : Mme DESROSES à M. MADEJ, Mme RAIMBERT à M. ROYER,  

Assistaient également : M. COLIN, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU, Mme 

MONAMY 

Est désigné secrétaire de séance : M. MELON 

 

Date de convocation : le 2 novembre 2023 

 

Date de publication : le 20 novembre 2023 

Nombre de délégués en exercice : 24 

Nombre de délégués présents : 16 

Nombre de votants : 18 
 

BC/2023/266 : INSTAURATION DE LA PRIME DE RESPONSABILITE DES EMPLOIS 

ADMINISTRATIFS DE DIRECTION 

Le Président informe le Bureau communautaire que les textes instaurent une indemnité de 

responsabilité susceptible d’être versée aux agents occupant des emplois fonctionnels de 

direction que sont notamment le Directeur Général d’une commune de plus de 2 000 

habitants, d’une communauté d’agglomération ou d’une communauté de communes de 

plus de 10 000 habitants. 

Le montant de cette prime mensuelle est limité à 15% du traitement brut de l’agent, les 

indemnités de résidence, primes ou supplément familial de traitement n’étant pas compris. 

Cette prime est cumulable avec le RIFSEEP. Son versement est maintenu en cas 

d’indisponibilité due à un congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte épargne-

temps, un congé de maladie ordinaire, de maternité ou pour invalidité temporaire 

imputable au service. 

Lorsque le bénéficiaire cesse d’exercer la fonction correspondant à l’emploi, en dehors des 

situations énoncées ci-dessus, cette prime peut être versée à l’agent qui assure le 

remplacement du bénéficiaire, sous réserve que ce remplaçant occupe le poste de Directeur 

Général des Services. 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-

dessus, d’instaurer par délibération, la prime de responsabilité des emplois administratifs 

de direction. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  

Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 relatif aux emplois administratifs de 

direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés, 

Vu le décret 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à 

certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux assimilés, 

Vu le tableau des effectifs, 

Le Comité Social Territorial et la Commission Ressources Humaines en date du 17 Octobre 

2023 ont donné un avis favorable. 

 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l’unanimité décide : 

 

- D’octroyer la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction à 

l’agent occupant l’emploi de DGS, dans les conditions décrites ci-dessus ; 

- De fixer le taux de cette prime à 15 % du traitement soumis à retenue pour pension ; 

- D’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout acte y afférent ; 

- De charger le Président ou son représentant de veiller à la bonne exécution de cette 

délibération, qui prend effet à partir du 1
Er

 Novembre 2023. 

 

Fait et délibéré en séance,  

Les jours, mois et an que dessus. 

 

 

Secrétaire de séance 

M. MELON 

Le Président 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  
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